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Les objectifs de la PDP

Renforcer la détection et le signalement précoce des assurés présentant 
un risque de désinsertion professionnelle

Améliorer la coordination des actions que ce soit au sein du réseau de 
l’Assurance Maladie ou avec les partenaires extérieurs

Développer les signalements précoces
Coordonner le réseau Assurance Maladie
Mettre en œuvre des actions de communication : entreprise, branches, 

médecins traitants
Développer les relations entre médecins du travail, médecins conseils et 

médecins traitants
Favoriser les synergies entre les différents organismes : État, SST, Agefiph, 

UGECAM
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L’actualité de la PDP

Offre de services attentionnée pour la PDP
Création d’une offre de services attentionnée pour faciliter la prise en charge 

des assurés présentant un risque de désinsertion professionnelle : LR-DDO-
144/2010 du 26/07/2010

Inscrite aux programmes 6 de la COG AT-MP et 9 de la COG Maladie

Gestion du risque
La PDP est inscrite dans l’axe GDR de la COG Maladie via la mobilisation du 

service social et la contribution de la politique d’action sanitaire et sociale
Instructions concernant l’application du L.433-1, alinéa 4 du code de SS : LR-

DRP-13/2010 du 12 mars 2010 
Les actions menées par l’Assurance Maladie sur les indemnités journalières, 

assorties du plan de contrôle des arrêts de travail pour lombalgies en AT : LR-
DDO-136/2009 du 20 août 2009
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L’actualité de la PDP

Indicateurs de suivi d’activité
Guide des indicateurs PDP : LR-DDO-53/2010 du 23 mars 2010 et LR-DDO-

152/2009 du 5 octobre 2009
Tableau de bord des indicateurs communs État / CNAMTS / AGEFIPH / MSA 

dans le cadre du « protocole national de collaboration institutionnelle pour le 
maintien dans l’emploi des personnes handicapées » : LR-DRP-64/2009 du 11 
septembre 2009 (DRP / DDO)

Coordination régionale et locale 
Déploiement national du dispositif des cellules de coordination régionale et 

locale de prévention de la désinsertion professionnelle : LR-DRP-32/2009 du 15 
mai 2009 (DRP / DDO)

Partenariats CARSAT / CGSS et services de santé au travail
Notamment pour accroître le recours aux visites de pré reprise : LR-DRP-

18/2009 du 6 mars 2009
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La composition des cellules de coordination

Cellules locales : une cellule par CPAM

un référent du service médical
un référent du service social 
un référent du service administratif (AT-MP ou Maladie)

Cellule régionale

un référent du service médical
un référent du service social 
un référent du service administratif 
un référent du service prévention

Le profil des référents suppose un niveau de délégation permettant une prise de 
décision
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La Formation : du 14 au 17 décembre 2010

Elle rassemble les référents des cellules locales et de la cellule 
régionale et, à l’initiative de la CARSAT, les partenaires extra-
institutionnels locaux qu’elle souhaite inviter.

Programme :
Jour 1 : contexte législatif et social
Jour 2 : répercussions psychologiques d’une maladie, d’un AT-

MP ou du handicap
Jour 3 : méthodologie PDP
Jour 4 : cas concrets et anonymes

6 mois après :
Jour 5 : bilan de fonctionnement des cellules 
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Rôle du coordonnateur local :
représenter la cellule locale
assurer le suivi des décisions prises par la cellule
veiller au bon recueil et à la transmission des indicateurs

Rôle des référents locaux :
relayer l’information auprès de son service : médical, social et administratif
garantir les procédures

Rôle des cellules locales :
régler les cas « urgents et / ou complexes »
coordonner les actions PDP
représenter l’AM dans les réunions organisées avec les partenaires externes
organiser l’information des assurés, médecins traitants, médecins du travail, etc.
réaliser un bilan annuel des actions menées et définir des pistes d’amélioration

Le fonctionnement des cellules locales
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Rôle du coordonnateur régional :
représenter la cellule régionale
assurer le suivi des décisions prises par la cellule
veiller au bon recueil et à la transmission des indicateurs au DCGR de la CNAMTS

Rôle des référents régionaux :
piloter la PDP au sein de son service : médical, social, administratif et prévention

Rôle de la cellule régionale :
piloter et coordonner les actions locales
créer une dynamique au niveau régional
créer des partenariats avec les acteurs régionaux et représenter l’AM dans les  

réunions extra-institutionnelles
réaliser un bilan annuel et définir des pistes d’amélioration

Le fonctionnement de la cellule régionale
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Le suivi d’activité

Signalements du service médical envoyés aux médecins du travailP2
Signalements du service médical envoyés au service socialP1

S1
R5

R4

R3

R2

R1

Assurés accompagnés individuellement par le service social au titre de la PDP
Orientations en PREO financées

Formations professionnelles en centre de rééducation professionnelle (CRP) 
financées

Contrats de rééducation professionnelle en entreprise réalisés

Actions d'évaluation, d'accompagnement, d'information et de conseil réalisées

Actions de formation professionnelle continue réalisées
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L’offre de services PDP

Les trois axes de l’offre :

Axe 1 : homogénéiser les pratiques et garantir l’égalité de 
traitement

Axe 2 : favoriser la mise en œuvre des dispositifs de prévention 
de la désinsertion professionnelle

Axe 3 : informer assurés et partenaires sur les dispositifs 
proposés par l’Assurance Maladie 
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L’offre de services PDP – Axe 1

Action 1 : Homogénéiser les
pratiques et garantir l’égalité de
traitement par un processus national
harmonisé en 5 étapes :

Détecter et évaluer
Signaler
Se coordonner
Mettre en œuvre les actions
Assurer le suivi

Objectif : définir une organisation
impliquant  tous les acteurs de
l’Assurance Maladie
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Action 2 : Un point de repères à
l’attention du service social

Objectif : présenter l’offre de services 
du service social (mission, public, 
modalités d’intervention, etc.) 

L’offre de services PDP – Axe 1
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L’offre de services PDP – Axe 2

Action 3 : Instructions pour
l’application de l’article L433-1 : 
LR DRP 13/2010 du 12/03/2010  

Objectif : préciser les modalités de
mise en oeuvre des actions prévues
par l’article L.433-1 alinéa 4.
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L’offre de services PDP – Axe 3

Action 4 : Une plaquette présentant la visite de pré reprise

Objectif : inciter l’assuré à demander une visite de pré reprise au
médecin du travail
Diffusion : remise en main propre à l’assuré par le service médical, le
service social ou le médecin traitant
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L’offre de services PDP – Axe 3

Action 5 : Une plaquette d’information pour les assurés

Objectif : donner à l’assuré toute l’information nécessaire sur les
acteurs et les dispositifs de l’Assurance Maladie en matière de
réinsertion professionnelle
Diffusion : remise en main propre à l’assuré par les services de
l’Assurance Maladie
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L’offre de services PDP – Axe 3
Action 6 : Une plaquette d’information vers nos partenaires 
(médecins traitants, médecins du travail, employeurs)

Objectif : donner à nos partenaires toute l’information nécessaire sur
les acteurs et les dispositifs de l’Assurance Maladie en matière de
réinsertion professionnelle
Diffusion : campagne DAM, conventions CARSAT / SIST, Maîtrise
Médicalisée en Entreprise (MME)
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L’offre de services PDP – Axe 3

Action 7 : Une communication
harmonisée

Objectif : un logo unique pour identifier
les actions PDP et rassembler tous les
acteurs de l’Assurance Maladie impliqués
dans l’accompagnement de l’assuré


